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Recherche:
les prêtres et les laïcs
Il n'y a pas de raison de mettre en doute les
affirmations du Fonds national de la recherche scientifique

(FNRS): ses critères d'attribution de subventions

sont des critères scientifiques; il ne se laisse

pas guider par des considérations d'ordre politique.

Voyons quand même tout cela d'un peu plus
près!

Depuis bientôt vingt ans, le Mouvement populaire
des familles (MPF) a contribué àfaire connaître les

conditions de vie des familles salariées; pas seulement

par sa pratique militante et son engagement
concret en faveur du milieu populaire, mais également

par des enquêtes menées avec toute la rigueur
scientifique nécessaire; des experts sont là pour en

témoigner.
Malheureusement, ces enquêtes se sont limitées à la
Suisse romande, faute de moyens financiers.

Le MPF n'a pas mesuré sa peine: en 1977 ce sont
les militants qui ont effectué les interviews et le

GRISOC, un groupe de sociologues, leur a fourni
un appui technique pour l'élaboration du questionnaire

et le traitement des données.

Pourquoi alors le triple refus du FNRS en 1977 et
1979?

Il se pourrait que les requérants soient incompé-
tants et on comprendrait le Fonds national de ne

pas vouloir dilapider ainsi plusieurs dizaines de

milliers de francs.
Seulement voilà: un doyen de l'Université de

Genève, éminent économètre, parlait déjà, à propos

de l'enquête de 1967, d'une œuvre de pionnier;
en 1978 quatre professeurs de sociologie de Genève

expriment leur soutien au projet de recherche; le
Bureau fédéral de statistiques félicite les auteurs de

l'enquête qui sont invités à présenter leurs résultats
dans les écoles sociales, les services de l'Etat,

devant le congrès de la Société suisse de sociologie.
Ce n'est donc pas là qu'il faut chercher.
Le sujet, peut-être? Le Fonds justifie son premier
refus par le fait qu'il ne s'agit pas d'une recherche
fondamentale. Chercher à mieux connaître le
milieu populaire, tenter de donner aux familles
salariées une meilleure connaissance d'elles-
mêmes, ce n'est pas fondamental, c'est
«bêtement» pratique! Etudier le problème de l'intégration

des Thibétains en Suisse (105 000.-) ou les

valeurs culturelles du confucianisme dans le
développement social de la Corée depuis 1400, voilà qui
est fondamental et qui touche un nombre considérable

de personnes. Tandis que le milieu populaire,
vous connaissez?

Mais il y a plus grave. Où va-t-on si la recherche
scientifique se met à émigrer hors des universités, si
le confortable monopole des professeurs s'effiloche?

Si des laïcs se mettent à enquêter, si les observés

deviennent à leur tour observateurs, si les sujets
d'expérience se mettent eux-mêmes à tirer des
conclusions. On comprend que cette perspective puisse
désarçonner les experts du Fonds national et
déborder largement leur compréhension de la qualité

scientifique.

Le refus du Fonds national de prêter la main à

l'entreprise courageuse et originale du MPF aura
au moins un mérite: celui de mettre en lumière les
critères parfois obscurs qui président au choix du
plus important organe de la recherche en Suisse.
Premièrement être connu, avoir déjà réalisé des
recherches. Deuxièmement proposer des sujets
insignifiants ou très abstraits, brefdes sujets qui ne
provoqueront pas de vagues; ou, autrement
exprimé, répéter ce qui a déjà été dit en utilisant
des méthodes largement éprouvées.

Voilà des critères scientifiques qui traduisent une
politique de la recherche timorée et conformiste,
voilà une attitude qui transpire des considérations
d'ordre politique les plus étroites et les plus
mesquines.
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